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Élus le 15 mars 2020, nous n’avons 
pu prendre nos fonctions que le 
25  mai à la fin de la première 
période de confinement, épreuve 
difficile qui n’a épargné rien ni 

personne, pas même le fonctionnement 
communal.

 L’audit que nous avions 
prévu d’engager sur les 
comptes de la commune 
a été réalisé par le cabinet 
KPMG, spécialisé en ce 
domaine. Le rapport 
rendu en ce début 
d’année fait apparaître, 
nous en avions perçu 
des signes, une situation 

financière délicate sur plusieurs points, dont 
les plus importants sont :
– une forte hausse de la dette par habitant ;
– une insuffisance de l’épargne ;
– l’entretien du patrimoine immobilier 
communal, nécessitant un important 
programme de remise à niveau. 

L’avenir doit être préparé, il est fait 
parfois de décisions difficiles.... 

Le réajustement de la part communale des 
impôts fonciers n’est certes plus devenu une 
option, mais confrontés comme beaucoup 
d’autres conseils municipaux du bassin 
ruomsois à des arbitrages compliqués, la 
mesure a été mûrement pesée et limitée au 
plus juste.

 À l’heure où la diminution des dotations de 
l’État est venue ajouter à la crise sanitaire, 
on ne saurait regretter la mobilisation de 
moyens, ni l’effort de solidarité accompli, ni 

les dépenses supplémentaires en matériels 
de protection pour l’accompagnement des 
plus fragiles et des personnes vulnérables.

La fin du confinement annoncée nous a 
permis la reprise des réunions de quartier. 
Ces échanges sont essentiels pour satisfaire 
les besoins au plus près des habitants 
facilitant le dialogue et la concertation pour 
améliorer ensemble notre cadre de vie. 

Je tiens particulièrement à remercier et saluer 
toutes celles et ceux parmi les associations, 
les bénévoles comme les professionnels, 
sans oublier les services municipaux et 
personnels des forces de sécurité et de 
secours, pour leur engagement et leurs 
actions au quotidien réalisées ces derniers 
mois dans des conditions particulièrement 
difficiles.

La crise est venue, la pandémie a bouleversé 
nos habitudes, notre mode de vie, brisant 
les cœurs, en faisant disparaître des êtres 
chers. Nous ne devons pas les oublier.
Notre monde d’après va advenir, peut-
être même se réinventer. 

Alors, tous unis, répondons présents, soyons 
prêts pour rebâtir ensemble.
Je vous souhaite un bel été.

Guy CLEMENT,
Maire de Ruoms

LE MONDE DOIT SE RÉINVENTER, 
SOYONS PRÊTS POUR LE REBÂTIR 

EDITO EDITO
CONFORMEMENT À NOS ENGAGEMENTS,
RUOMS REVIT

hers Ruomsoises  
et Ruomsois,

Nous sommes heureux de 
vous présenter le second 

numéro de notre 
bulletin municipal.

Après une succession 
d ’ é v è n e m e n t s 
sanitaires liés à la 
COVID, nous sommes 
ravis de voir notre 
village revivre au 
rythme des différentes 
m a n i f e s t a t i o n s 
organisées par nos 
associations locales.

Grâce à notre persévérance et notre 
perspicacité, nous pouvons être fiers de 
vous présenter nos multiples actions pour 
améliorer le quotidien des Ruomsois.

Malgré les diverses augmentations qui 
touchent tous les secteurs, nous avons 
pu poursuivre notre programme pour 
lequel vous nous avez élus, et ce, sans 
avoir recours à l’emprunt.

Egalement, nous souscrivons à l’effort 
d’économie d’énergie tout en continuant 
à optimiser la gestion budgétaire 
communale.

Enfin, nous remercions les acteurs 
sociaux, toujours vigilants à aider nos 
concitoyens nécessiteux et nos réfugiés 
ukrainiens.

La municipalité aura l’honneur de renouer 
avec la tradition en vous conviant aux 
vœux du maire le lundi 23 janvier 2023, 
à 18h00, à la salle Rionis.

Bien cordialement.

Guy CLÉMENT, maire

C

et vous invitent à la                                  

Cérémonie des Vœux. 
  

  Lundi 23 Janvier 2023 
à l’Espace Rionis dès 18h 

Guy CLÉMENT, Maire de Ruoms             

et les membres du conseil municipal 
vous souhaitent une    

  

 MAIRIE DE RUOMS      

 62 rue Nationale  
 07120 Ruoms   



FINANCES
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■ Total des dépenses d’équipement
■ Charges financière
■ Déficit reporté
■ Dotations
■ Opération d’ordre

■ Subventions et divers
■ Fonds de compensation TVA
■ Produits des cessions
■ Caution
■ Virement de fonctionnement
■ Emprunts
■ Taxe d’Aménagement (Urbanisme)
■ Affectation des résultats
■ Opérations d’ordre
■ Excédent reporté

SECTION DE  FONCTIONNEMENT
DÉPENSES 2022                                                                        RECETTES 2022

2 980 000E                                                                                   2 980 000E

SECTION  D’INVESTISSEMENT
DÉPENSES 2022                                                                      RECETTES 2022

2 915 000E                                                                                2 915 000E
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■ Charges à caractère général
■ Autres charge de gestion courante
■ Charges exceptionnelles
■ Virement à la section d’investissement
■ Charge de personnel
■ Charges financières
■ Opération d’ordre entre section 

■ Atténuation de charges
■ Impôts et taxes
■ Autres produits de gestion courante
■ Produits exceptionnels
■ Excédent reporté
■ Produits des services
■ Dotations et participations
■ Produits financiers
■ Opération d’ordre entre section 

1%6%
0%

3%

61%
20%

11%

0%
3% 0% 0%

3%
2%



COMMENTAIRES
SUR LES GRAPHIQUES
DU BUDGET 2022
Ce budget communal 2022 retrace les prévisions 
de l’année adoptées par le Conseil Municipal en 
matière de dépenses et de recettes. Contrairement 
à celui de l’Etat, il est obligatoirement équilibré, ce 
qui n’a pas été une petite affaire sachant qu’il a été 
construit :      

- Sans emprunt nouveau depuis 2020 !

- Avec l’anticipation des hausses colossales 
des dépenses d’énergie annoncées !

- Avec une inflation attendue de près de 4%.

- Avec une hausse des bases d’imposition du 
foncier fixée à 3,4 % par la loi de finances 
du gouvernement,

- Sans augmentation du prix de la cantine 
scolaire facturé aux familles.

- Avec une augmentation du taux communal 
de la taxe foncière limité à + 1% par votre 
municipalité.

- Avec surtout le financement de l’extension 
et de la rénovation du groupe scolaire Jean 
Moulin pour 2 000 000 €, projet majeur de 
cette mandature ! 

- Avec l’inscription de tous les projets 
figurants à la page des réalisations 2022.

Direction générale
à la mairie
Du changement dans l’équipe administrative de la 
mairie.
Après plus de vingt années passées au service des 
ruomsois, Pascale RIGAUD a fait valoir ses droits à 
une retraite bien mérité.

Fin mars, la passation s’est effectuée entre Pascale 
et le nouveau directeur des services, Richard 
MASSEBEUF.
Donc bienvenue à Richard et bonne retraite à 
Pascale !
Profitons pour remercier l’ensemble du personnel 
communal pour le travail réalisé en 2022 et pour 
l’année à venir. 



GROUPE SCOLAIRE 
JEAN MOULIN : 1ÈRE 
TRANCHE

Projet phare du mandat de la municipalité 
phasé sur 3 années pour l’extension et 
la rénovation : 2 000 000 € TTC L’ancien 
cinéma deviendra la nouvelle cantine et 
l’ancien local de l’Entraide Alimentaire 
accueillera le Centre de Loisirs.
• 2021 a été consacrée aux études 
techniques (maîtrise d’œuvre), aux 
démarches administratives (permis de 
construire, marché public) et financières 
(recherches de financements).
• 2022 a vu le démarrage du chantier au 
mois de mai malgré la hausse significative 
des coûts.    
• 2023 sera consacrée à la rénovation de 
l’école existante et son réaménagement 
avec comme objectif qu’elle soit 
opérationnelle pour la rentrée scolaire 
2022-2023.
Rappelons que cette opération a été 
rendu possible sans emprunts et grâce 
aux subventions de l’Etat, de la Région 
Auvergne-Rhône-Alpes, du Département 
de l’Ardèche et d’autres participations à 
confirmer (communes environnantes et de 
la CAF).
• Les travaux de chauffage et redistribution 
des salles à l’école Jean Moulin sont 
menés de front.

• Le futur centre aéré viendra également 
compléter cet ensemble de réhabilitation.
• Egalement, les services techniques de la 
commune ont la charge de reconstruire le 
mur de soutènement de la cour du centre 
aéré. L’actuel présentait des signes de 
dangerosité dans sa solidité.

MAISON DE SANTE
LES 3 RIVIERES
Ce projet d’extension de 4 locaux 
permettra d’accueillir :
• 2 bureaux pour 2 médecins 
supplémentaires, 
• 1 bureau pour les internes en formation, 
• 1 bureau pour une infirmière 
coordinatrice.
2022 a vu :
• le choix de l’architecte Céline VIDALLET 
du cabinet 3A,
• un avant-projet sommaire avoisinant les 
250 000 € TTC,
• le dépôt du permis de construire et des 
dossiers de demandes subventions. 
C’est donc près de 250 000€ qui seront 
injectés dans le domaine de la santé.
2023 devrait être l’année de réalisation 
après l’attribution des marchés publics aux 
entreprises.
Cela permettra d’éviter à notre bourg 
centre de devenir un désert médical et de 
répondre à la surpopulation en période 
estivale.

MEDIATHEQUE
Autre projet phare du mandat qui 
s’enchaînera après celui de l’extension 
et la rénovation du groupe scolaire Jean 
MOULIN à l’horizon 2024-2025.
2022 a vu une étude de faisabilité qui 

ACTIONS REALISATIONS  2022 ET OBJECTIFS 2023 :



détermine une implantation judicieuse 
en face de l’Ecole publique pour un coût 
estimatif de 1 200 000 € TTC pour 450 m2 
à construire sur une parcelle de 6 000 m2. 
Cette parcelle laissera la place à d’autres 
projets cohérents à venir.
2023 va débuter la phase de recherche 
de subventions de financement pour ces 
actions.
L’appel d’offres du marché public pourrait 
être lancé courant de cette année pour 
une réalisation en 2024-2025.
Ces travaux affectés dans le domaine de 
la culture satisferont non seulement les 
scolaires et les habitants ruomsois, mais 
aussi tout le territoire Sud-Ardèche.
L’accessibilité sera plus aisée et le 
bâtiment répondra aux exigences actuelles 
tant culturelles que structurelles.

VIDEOPROTECTION
2022 a été consacrée au diagnostic de 
sécurité établi par la Gendarmerie. 
Cette étude permet de recenser les points 
faibles du dispositif pour remplacer le 
matériel le plus ancien et compléter 
la vidéoprotection par des caméras 
plus performantes. Ce diagnostic 
est un préalable indispensable aux 
demandes de financement auprès de 
l’Etat et de la Région prévues en 2023. 
Elles permettraient de programmer 
la réalisation de cette action dans les 
meilleurs délais.
Dans tous les cas, la gendarmerie confirme 
que les libertés individuelles seront 
préservées. Les parties privatives seront 
floutées et ne pourront être visualisées.

ANIMATIONS
La réputation et la renommée de Ruoms 
en la matière sont significatives dans de 
nombreux domaines culturels, sportifs et 
de loisirs. Le soutien municipal financier 
et logistique aux nombreuses associations 
permet d’offrir aux Ruomsois, une palette 
d’activités diverses et variées qui attirent la 
population au-delà de notre territoire. 

GYMNASE LES ANTALOS
Dans le cadre du plan énergétique 
communal, tout l’éclairage de ce bâtiment, 
construit il y a 22 ans, a été remplacé en 
2022 par des LED de faible consommation 
pour un coût de plus de 17 000 € TTC. 
Cet équipement est fort apprécié par 
les nombreux utilisateurs (associations, 
écoliers et collégiens).

Pour répondre au plan énergétique 
national, une étude de remplacement du 
système de chauffage actuel au fioul par 
un équipement plus moderne et moins 
énergivore est en cours. Elle sera réalisée 
en 2023 avec la recherche de subventions.

ECLAIRAGE PUBLIC
Par délibération du 31.1.2022, le Conseil 
municipal, en collaboration avec le 
syndicat Départemental d’Energies 07 
(SDE) a établi un plan jusqu’en 2024 
pour solder le remplacement les lampes 
actuelles par des LEDS pour un coût 
estimatif de 408 000 € TTC. 
De plus, conformément à la directive 
ministérielle, les bâtiments communaux, 
comme l’éclairage public, ont vu leur 
éclairage réduit. Les quartiers concernés et 
les plages horaires d’éclairage public vous 
seront communiqués ultérieurement par 
les moyens d’information traditionnels.
 Les entreprises et les commerces ont 
été avisés par courrier afin de réduire 
l’éclairage des bureaux, vitrines et 
enseignes publicitaires

REALISATIONS  2022 ET OBJECTIFS 2023 :



TIR A L’ARC
Situé à proximité du Gymnase des 
Antalots, le pas de tir et les emplacements 
des cibles ont été rénovés cette année.

TENNIS
Aires de jeux, clôtures et filets ont fait 
l’objet d’importantes révisions en 2022.

POTEAUX D’INCENDIE
Chaque année, près de 15 000 € 
sont affectés à leurs réparations ou 
remplacements. Ces bornes incendies 
sont contrôlées tous les 2 ans par le SEBA.
Un effort particulier en 2022 a été fait pour 
une somme prévisionnelle de 20 000 € 
TTC, soit près de 30 % supplémentaires. 
Cela concerne principalement les HLM 
de Chaussy et UVICA...

RESEAU ÉLECTRIQUE ET 
TÉLÉCOM
Grâce aux subventions du SDE07, 
plusieurs renforcements et enfouissements 
ont été réalisés en 2022 et notamment 
sur les routes de Lagorce et de Pradons.

FIBRE OPTIQUE
Le chantier fibre optique progresse. 
La partie sud du village est partiellement 
équipée. Les prévisions d’équipement 
données par le Syndicat ADN annoncent 
100% du réseau achevé à fin 2026.
Tant attendu, et pour ceux qui en 
bénéficient actuellement, cela devrait 
permettre de se raccorder à l’opérateur 
de son choix. 

EAU POTABLE
3 délégués de la commune siègent au 
comité syndical du SEBA qui exerce cette 
compétence. Les principaux travaux 
réalisés en 2022 ont concerné la route 
de Lagorce, la rue du Savel, les chemins 
du Petit Bois et du Grazel.

ASSAINISSEMENT
Le SEBA gère également cette 
compétence qui a vu, en 2021, la 
réalisation et l’amélioration de ce réseau 
notamment à la route de Lagorce et du 
chemin du Petit Bois.

VOIRIE
La plupart des budgets communaux 
sont engloutis dans la voirie communale. 
Pour Ruoms, la commune a fait faire à la 
Communauté de Communes des Gorges 
de l’Ardèche (CCGA07), les travaux de 
voirie d’intérêts communautaires pour 
plus de 60 000 € auxquels s’ajoutent ceux 
réalisés directement par la commune 
pour plus de 30 000 € (chemins du Petit 
Bois et du Grazel, l’allée du stade). Cela 
représente un total de plus de 90 000 € 
TTC. 
Rappelons qu’une fois goudronnée, 
la voirie ne peut plus faire l’objet de 
tranchées pendant 5 ans, exception 
faite de branchements particuliers 
réglementaires.

MATERIEL SCOLAIRE
L’enveloppe budgétaire d’investissement 
de 1 500 TTC € par école (maternelle et 
élémentaire) a permis aux directrices de 
s’équiper en mobilier et divers matériels.
A cela s’est ajouté, en 2022, le socle 
numérique (écrans, ordinateurs, matériel 
informatique, etc…), les capteurs de Co2, 
pour un montant total de plus de 6 000 € 
TTC.

STADE
Les filets pare-ballons ont été renouvelés 
et leur pose sera assurée par le service 
technique ainsi que les points de pénaltys 
pour un peu plus de 8 000 € TTC. 

COLUMBARIUM
Pour répondre à ses obligations et au 
développement de la crémation en France, 
la commune a commandé un nouveau 

ACTIONS



columbarium de 24 cases, situé au 
cimetière des Crozes, pour un montant de 
plus de 10 000 € TTC.

GENDARMERIE
Ce bâtiment communal loué à la 
Gendarmerie nationale a nécessité 
quelques travaux de réfection.       
A souligner, l’installation d’un mobil home 
pour accueillir les renforts d’été.
Le Maire renouvelle chaque année, 
sans succès pour l’instant, sa demande 
d’extension des permanences au public 
limitées aux lundis et concentrées 
essentiellement sur Vallon-Pont-d’Arc. 

LA POSTE
Cet autre bâtiment communal a vu sa 
vieille chaudière au fioul rendre l’âme 
après une quarantaine d’années de bons 
et loyaux services. Son remplacement a 
été effectué par une chaudière à granulés 
bois pour un investissement de plus de 
50 000 € TTC.

BIBLIOTHEQUE
Elle aussi a vu son système de chauffage 
remplacé par 3 pompes à chaleur par 
étage pour un coût de plus de 25 000€ 
TTC. Cette solution permettra de faire 
des économies de chauffage lorsque des 
étages seront inoccupés.
De plus en plus attractive, scolaires et 
public profitent de cet équipement et des 
nombreuses activités y sont proposées 
comme l’exposition des peintures de 
Gérard LATTIER.

ESPACES VERTS = ZERO 
PHYTO
Chacun peut apprécier les nombreux 
espaces verts et le bon niveau de leur 
entretien effectué par les agents du service 
technique. Cet effort conséquent sans 
phyto contribue à l’attractivité de Ruoms 
et concrétise la volonté municipale de 
préserver un cadre de vie de qualité pour 
ses habitants.
Cette volonté « verte » nécessite en 
contrepartie d’augmenter les fréquences 
de traitements.

CAMPING-CAR PARK :
Depuis mai 2021, la gestion du Camping 
municipal de Ruoms a été confiée 
à CAMPING-CAR PARK, 1er réseau 
européen d’aires d’étape et d’aires de 
services pour le stationnement des 
camping-cars 24h/24 en Europe.
La fréquentation a été au rendez-vous avec 
près de 20 000 touristes accueillis sur le 
camping durant la saison estivale 2022. 
Les camping-caristes et campeurs ont 
séjourné en moyenne 2,8 jours sur le 

camping, ce qui leur a laissé le temps de 
découvrir notre commune, ses commerces 
et ses alentours.
Belges et Allemands ont été les 
nationalités étrangères les plus 
représentatives de la clientèle qui a 
séjourné sur le camping cette année.
En 2021, l’aire de Camping-Car Park a 
rapporté 80 000€ de recette,  reversés au 
budget de la commune.
Alors qu’auparavant,  le budget communal  
versait une subvention d’équilibre au 
camping municipal.
L’exercice comptable 2022 n’est pas 
encore arrêté à la parution de ce bulletin 
municipal. Mais la prévision de plus de 
100 000€ de recette devrait pouvoir être 
reversée au budget principal communal.

VOIRIE
• Etude de faisabilité avec la DDR du 
déplacement et de l’aménagement 
des arrêts de cars à l’entrée nord de la 
commune. 
• Etude de faisabilité avec la DDR pour 
un accès à la Via Ardèche depuis les 
campings de la Plaine et Grand terre.
• En concertation avec le département, 
l’intercom et l’EPTB, étude de la création 
d’un parking saisonnier sur le terrain jouxtant 
la voie verte sur le chemin de Grazel. 



La commune rachète cette portion de 
terrain au SEBA qui en est propriétaire.  
La finalité de la création de ce parking 
est d’optimiser et de sécuriser le 
stationnement sauvage estival  qui sévit 
depuis des années.  Près de 30 000€ 
seront nécessaires pour organiser et 
limiter l’accès depuis Ruoms à la plage 
départementale face au cirque de Gens. 
Là aussi, la seule subvention 
départementale attendue à hauteur de 
50% permettra sa réalisation espérée pour 
l’été 2023.
Cela permettra aux secours et aux riverains 
le libre accès au Mas du Grazel.  

LES JARDINS PARTAGES
• Une dizaine de jardinières et de 
jardiniers ont profité d’une parcelle. 
Malgré la canicule et la sécheresse, la 
récolte s’est avérée bonne et goûteuse... 
sans produits chimiques!
En cette période inflationniste et face 
à l’envolée des prix des produits de 
maraîchage, nous encourageons vivement 
les personnes intéressées à louer les 
parcelles encore disponibles via le site 
internet ruoms.com, rubrique « Jardins 
partagés » ou en envoyant un email 
à : jardinpartages@gmail.com. Il est 
également possible de se renseigner en 
mairie.

LE PLAN COMMUNAL
DE SAUVEGARDE 
• Le Plan Communal de Sauvegarde est 
mis à jour depuis février 2022. 
Le 19 mai dernier, en lien avec les services 
de la préfecture de Privas et l’EPTB, s’est 
déroulé un exercice  « inondation » afin de 
tester les différents PCS des communes 
participantes. Cet exercice a permis 
d’améliorer et valider nos procédures 
d’aides à la population ruomsoise.
• Cet été, particulièrement caniculaire 
et synonyme d’intense sécheresse, a 
mis en exergue les défauts d’obligations 
d’entretien des sols et sous-sols, 
générateurs d’alimentation des feux en 
général. 
Certains feux étaient proches de chez 
nous, à savoir : 
Lussas-Vogüé et Lagorce-Pradons qui 
ont réclamé d’énormes moyens humains 
et matériels et laissé beaucoup de 
désolation sans parler des énormes dégâts 
écologiques
Vous trouverez sur le site internet de 
la mairie (ruoms.com) les obligations 
et les arrêtés préfectoraux s’affairant à 
l’entretien des sols et des sous-sols :
•  Elagage des arbres pour le libre accès 
aux lignes électriques et téléphoniques 
(risque de mauvaises réceptions voir de 
coupures),
• Entretien des abords et jusqu’au 
milieu du lit des cours d’eau par les 
propriétaires riverains (risque de 
débordements par mauvais écoulement 
des eaux de ruissellement),
• Taille des haies privatives débordant 
sur le domaine public,
• Débroussaillage sur un rayon de 50m 
autour des constructions pour éviter les 
incendies.

COMMUNICATION
L’actualité et les activités ruomsoises sont 
disponibles sur :
• Les panneaux lumineux situés rue 
Nationale (face à la mairie) et au centre 
médical,

ACTIONS



• Le portail internet de la mairie (ruoms.com)
• L’application Facebook mairie ruoms,
• L’application PanneauPocket , sur 
smartphone, tablette, ou ordinateur 
(application gratuite, sans publicité, offerte 
par la mairie), permet de recevoir les 
informations municipales et être alertés en 
temps réel. 
Cette application , totalement anonyme, 
est disponible sur : panneaupocket.com
• Auprès de vos journaux préférés (le 
Dauphiné et la Tribune).

PETITE VILLE DE DEMAIN
L’opération «Petite ville de demain» se 
poursuit sous l’égide de la Communauté 
de Communes des gorges de l’Ardèche.
Des concertations fructueuses avec la 
population et les commerçants ont eu lieu 
cet été sur les souhaits d’urbanisation et 
d’embellissement du village.
La phase d’état des lieux se termine. 
La prochaine étape est la réflexion 
des actions à engager ainsi que les 
subventions à venir.
La population sera tenue informée de l’état 
d’avancement du projet.

ENVIRONNEMENT ET 
CADRE DE VIE
Le dérèglement climatique devient de plus 
en plus évident.
L’étiage des rivières est plus précoce que 
les années précédentes et plus long dans 
la durée.
La sécheresse s’intensifie. Les feux de 
forêts augmentent en nombre et en 
intensité.
Pour info, en 50 ans, dans notre région, 
nous avons perdu 70% de précipitations et 
la capacité de remplissage des barrages a 
été réduite de 15%.
Alors, à chacun de nous de faire un geste pour 
la planète que nous laisserons à nos enfants :
•  économiser l’eau, faire des réserves pour 
arroser les jardins et plantations,
• procéder à l’entretien des sous-bois à 
proximité des habitations,
• lutter contre les dépôts sauvages 
polluant l’environnement,
• entretenir les fossés et les cours d’eau,
• respecter les consignes de tri diffusées 
par le SICTOBA.
Les générations futures vous remercient.

SOCIAL
Le CCAS est un service qui peut venir en 
aide dans différentes situations pour les 
habitants de la commune, avec toujours 
une extrême confidentialité.
Quelques exemples: le logement, la 
relation avec les fournisseurs d’énergie. 
l’attribution parfois de bons alimentaires et 
de produits d’hygiène sont nécessaires.
La collecte des ordures ménagères peut 
être effectuée pour les personnes à 
mobilités réduites.
Pour nos Anciens, la distribution d’un colis 
surprise ou d’un repas collectif dans la 
salle Rionis, leur est proposé pour marquer 
la fin de l’année.
 
ENTRAIDE ALIMENTAIRE
Installée dans son nouveau local, 
la solidarité alimentaire a pris un peu 
de retard compensé toutefois au mois 
de Juin 2022.

Les 14 distributions ont pu se faire de 
décembre 2021 jusqu’à juin 2022.
Grâce à notre vingtaine de bénévoles, plus 
de 60 familles ont pu bénéficier de colis 
alimentaires.
L’année 2022 a été émaillée d’actions 
positives.
Un jeune adolescent de Villeneuve-de-
Berg est venu aider à la distribution du 
projet de l’action humanitaire et a été à 
l’origine d’un don alimentaire récolté au 
sein de son collège.
Nous le félicitons de cette bienveillance et 
de cette belle initiative.
Nous finirons en remerciant tous les 
généreux donateurs qui nous ont permis 
d’étoffer les colis.



AFFAIRES SCOLAIRES
Les élus de la commission des affaires 
scolaires ont fait le choix de féliciter les 
enfants de grande section pour leur 
passage en CP cette année, en offrant, à 
chacun d’entre eux, un livre et un goûter. 
Cette petite cérémonie avec les élus des 
communes de Ruoms, Labeaume, Pradons, 
Chauzon et Sampzon, que tous les enfants 
ont adoré, s’est déroulé à la salle des fêtes 
Rionis le 21 juin dernier. 

A la suite de ce moment très convivial, 
ce fut au tour des élèves de CM2 des 2 
écoles de la commune de Ruoms, passant 
en 6eme, d’être félicités par l’attribution 
d’une calculatrice scientifique qui leur sera 
demandée au collège. Les enfants ont 
apprécié la cérémonie ainsi que le goûter 
offert pour l’occasion. 
Dans le cadre du projet numérique, 
les élus ont tenu à investir pour doter 
l’ensemble des classes de primaire en 
écrans interactifs tactiles. Cela permet 
aux élèves d’utiliser un matériel à la 
pointe de la technologie actuelle, utile 
à l’enseignement. Il vient remplacer les 
rétroprojecteurs devenus obsolètes. 
L’équipement en PC portables derniers cris 

pour les projets pédagogiques scolaires 
numériques a été lui aussi remplacé dans 
le prolongement de cette action.  
Les élèves de la commune de Ruoms 
ont pu découvrir le nouveau Ciné 7 

cette année. En effet, la commission des 
affaires scolaires leur a offert une séance 
de cinéma. Ils ont pu partager, ensemble, 
ce moment de convivialité avec leurs 
enseignants. Ces moments sont importants 
après les nombreuses privations liées au 
contexte sanitaire que les enfants n’ont 
malheureusement pas toujours bien vécu 
malgré l’accompagnement de qualité au 
quotidien.
Des assainisseurs d’air, indispensables 
suite aux contextes COVID, ont été 
installés et pris en charge dans les écoles 
de la commune. 
Suite à l’arrivée de plusieurs familles de 
réfugiés ukrainiens, les élus, le personnel 
scolaire et de la mairie, ont mis tout en 
œuvre pour accueillir les enfants au sein 
du groupe scolaire Jean Moulin en leur 
assurant un soutien financier et un soutien 
au quotidien.
Un futur projet en collaboration avec 
La Croix Rouge et les enseignants va 
permettre aux enfants de s’initier aux 
premiers secours en CE2 et CM2. Ce 
projet permettra en plus d’aider à porter 
secours à la population, de faire ressortir 
de futures vocations dans un contexte 
actuel où le recrutement de personnel 
soignant est de plus en plus difficile. 
Des défibrillateurs ont été rajoutés et 
remplacés suite à un vol à Rionis et au 
camping municipal.

ACTIONS



Les élus des communes de Ruoms, 
Sampzon, Chauzon, Labeaume et Pradons 
mettent tout en œuvre pour faire de nos 
écoles des lieux où nos enfants peuvent 
s’épanouir dans leur développement, leur 
apprentissage et élaborer leurs projets 
d’avenir. Cet accompagnement et ces 
projets sont possibles grâce aux services 
municipaux et aux équipes municipales 
et intercommunales de grande qualité 
professionnelle et relationnelle. 

CULTURE :
L’amélioration de la situation sanitaire 
cette année a permis la réalisation de 
concerts. 
• A l’église de Ruoms : concert baroque-
jazzy avec apéritif offert ; 
• Dans la cour de la chapelle de Notre 
Dame des Pommiers : soirée celtique, 
musique et contes traditionnels irlandais.
La médiathèque a été à l’origine d’activités 
organisées tout le long de l’année et son 
programme estival fut très riche avec 
notamment l’exposition de Gérard Lattier, 
histoire du pays Ruomsois qui a permis 
la découverte de la région à travers ses 
tableaux.
« Partir en Livre » organisé à l’occasion de 
la grande fête du livre de la jeunesse, a 
obtenu un franc succès comme la « lecture 
sous l’arbre », histoires à la carte lues sur le 
parvis de la mairie.
La fête de la musique a accueilli « Duo 
Summer Dream » sur la place de la gare 
pour une belle prestation musicale et, 
pour le 14 Juillet, le groupe « Andréa et 
The Stacks » a donné un
concert rock qui a fait danser les foules.

BIBLIOTHEQUE de RUOMS
du 8 juillet au 22 octobre 2022

EXPOSITION

Gérard LATTIER
histoireS du pays ruomsois et autres lieux

« Le voyage en Ardèche » de juin à décembre 2022

Dans le cadre de la série d’expositions

BasRock
Clavecin Cornet Viole de gambe

Samedi 5 mars à 18h 
Église de Ruoms

Gershwinn, Telemann, America …  

Un concert festif  ! Apéritif o�ert !                  
Tarif : 15 € - Réduit : 8 € 
Gratuit moins de 12 ans  

     Réservation : 06 71 55 05 68
   La Compagnie du Globe 



JUMELAGE:
Après une pause forcée due à la CIVID, 
l’association du jumelage associée à 
la municipalité a tenu son assemblée 
générale.
Avec satisfaction, nos trois villages jumelés 
ont décidé de se retrouver chez nos amis 
italiens, à Treiso, avec mos amis allemands 
vers mai 2023.

Cela permettra de renforcer les liens 
d’amitiés mis à mal par les évènements 
sanitaires successifs.

BIBLIOTHEQUE
La bibliothèque municipale de Ruoms, 
c’est :
• 400 nouveautés par an (rentrée littéraire, 
bandes dessinées, mangas, livres pour 
les enfants) et des navettes régulières 
de la Médiathèque Départementale de 
l’Ardèche pour satisfaire vos envies de 
livres, disques et films. 
• Des accueils de classe réguliers (66) 
pour développer le goût de la lecture chez 
les enfants et mettre à disposition des 
enseignants les ouvrages souhaités. Des 
lectures à la crèche et pour le Relais des 
Assistantes Maternelles tous les mois plus 
des actions ponctuelles en périscolaire.
• Une participation aux grands 
rendez-vous nationaux, Mois du film 
documentaire, Nuit de la lecture, Partir en 
livre, où cette année, malgré la canicule, 
bénévoles, partenaires et public étaient 
au rendez-vous dans le Vieux Ruoms pour 
fêter le thème de l’Amitié !
• Des expositions comme J’irai fleurir vos 
ondes pour les 40 ans de Fréquence 7, le 
Néolithique par les élèves de Jean Moulin, 

Le potager culture d’images par les 
Archives et la BDP de l’Ardèche… Et bien 
sûr en 2022, la très belle exposition du 
peintre conteur Gérard Lattier,histoires du 
pays ruomsois. La médiation de son œuvre 
auprès des nombreux visiteurs et l’intérêt 
des enfants pour l’histoire et le patrimoine 
local grâce à ses tableaux resteront des 
moments émouvants et très forts. 
En tout, 700 personnes ont participé aux 
différentes animations et évènements hors 
temps scolaires en 2022. 
Un grand merci à tous les partenaires, Lire 
et Faire Lire, Muséum d’Ardèche, Ciné7, 
Communauté de Communes des Gorges 
de l’Ardèche, Le Placard à Balais, Ex-Libris, 
Fréquence7, Pétale07, la Bibliothèque de 
Saint-Alban-Auriolles, la Galerie Mirabilia, 
l’Association Culturelle Ruomsoise, 
l’association Lo Biasso, la Fédération des 
Oeuvres Laïques, Natura 2000, les Sentiers 
du doc, la Médiathèque Jean Ferrat, le 
Dauphiné Libéré et La Tribune… Et bien 
sûr à la Mairie de Ruoms et ses services et 
les 12 bénévoles de la Bibliothèque sans 
qui rien ne serait possible ! 

N’hésitez pas à pousser la porte, toutes 
les animations sont gratuites et ouvertes à 
tous dans la limite des places disponibles. 
L’inscription pour emprunter des 
documents est également gratuite jusqu’à 
18 ans (14 € ou 7.70 € ensuite). 

Vous pouvez nous suivre sur la page 
Facebook « Bibliothèque de Ruoms » et 
dans l’agenda Municipal.

ACTIONS



SPORTS:
L’année 2022 a été impactée par la COVID, 
mais certaines manifestations sportives ont 
pu avoir lieux.
Le Tennis a repris ses cours, le Hand Ball 
l’association Ruoms-Vallon, fête ses 50 ans.
Les sports qui se déroulent à la salle des 
Antalots ont pu reprendre.
Cette anné, l’équipe de jeux Lyonnais (la 
longue) a apporté à Ruoms un titre de 
CHAMPION D’ARdèche. Cette équipe 
est composée de Pierre TOURRE, Didier 
DUBOS, Jean-Louis TOULOUSE, Maurice 
CADE et Alain EORRERO.
L’équipe vétéran s’est qualifiée elle aussi 
pour le championnat de France. Elle est 
composée de Pierre TOURRE, Patrick 
BOUCHER, Francis LESTEA, Michel 
ARNAUD et Jocelyne ALLENDRIEU.
Les Archers ont eux aussi repris leurs 
activités.
La Pétanque a vu un immense succès lors 
de l’International avec la présence de près 
de 900 triplettes.
L’olympique Ruomsois essaiera de 
retourner dans l’élite après sa descente 
dans la série inférieure.
Enfin, le Rallye du Bas-Vivarais automobile, 
a été présent pour une deuxième année à 
Ruoms avec près de 150 voitures que les 
amateurs ont pu admirer au parc fermé 
place Général de Gaulle.

BRÈVES
MINIBUS
Le minibus communal, siglé des généreux 
annonceurs, est très apprécié des 
associations et surtout les sportives pour 

leurs déplacements lors de rencontres 
extra-ruomsoises.

PAROISSE
Du changement également à la paroisse 
St-Martin.
En octobre, le Père Samuel WOJCIECH, 
appelé à d’autres fonctions à Aubenas, a 
été remplacé par le Père Claude BOURG.
Bienvenue à lui !

ETAT CIVIL
13 naissances ont fait la joie des parents
5 mariages
7 Pacs
53 personnes nous ont quitté.

UKRAINE 
Depuis Février, par solidarité avec le 
peuple ukrainien, leurs couleurs figurent 
avec les nôtres sur le fronton de la mairie.

Des familles sont accueillies à Ruoms avec 
le concours de la mairie épaulée par le 
Secours Catholique, la Croix Rouge et 
l’Entraide Alimentaire. 
Elles sont logées par des familles 
ruomsoises.
Le club de foot «L’Olympique Ruomsois» a 
offert un équipement complet aux enfants 
réfugiés.
Les enfants en âge d’être scolarisés ont 
intégré le groupe Jean Moulin.

ANIMAUX
La mairie a une convention avec la SPA 
et 30 Millions d’Amis dans le cadre de la 
protection animale.

BRÈVES



ASSOCIATIONS 
INTERNATIONAL DE 
PÉTANQUE DE RUOMS :
Notre évènement majeur en France 
se termine avec un franc succès tant 
sportivement qu’humainement.
Une réussite avec, cette année, une 
toute nouvelle aire de jeux cotés Jean 
Moulin particulièrement appréciée par les 
organisateurs. A reconduire pour 2023.

Une nouvelle équipe dirigeante se met 
en place pour cette nouvelle année 
avec le soutien de notre mairie, du 
service technique ainsi que de tous nos 
partenaires.
Longue et belle vie à cette association 
bénéfique pour ces retombées financières 
sur notre bassin sud-ardéchois ; une vitrine 
publicitaire et médiatique pour Ruoms.
Claude boulle : Président

RUOMS-VALLON
HANDBALL :
Le club fondé en 1972, accueille les 
jeunes dès 4 ans (Babyhand) et propose 

toutes les catégories jusqu’au -18 ans, 
féminin et masculin. Des seniors loisirs 
mixtes, anciens joueurs ou néophytes, 
se retrouvent également le vendredi soir 
dans un esprit convivial.
Actuellement, le club se développe sur 
trois axes :
- la création d’une équipe senior garçons 
en championnat AURA, 
- le renforcement des effectifs féminins 
dans toutes les catégories,
- la réponse à l’attente d’une création de 
catégorie HANDFIT, nouvelle activité au 
sein de la FFH.
N’hésitez pas à venir nous rejoindre

L’Association Sportive Ruoms Vallon 
Handball a fêté ses 50 ans le vendredi 
18 novembre au gymnase des Antalots à 
RUOMS.
Au menu : match de gala entre Le Pouzin 
(N1F) et Bouillargues (D2F).

TENNIS CLUB DE RUOMS
Le Tennis Club de Ruoms, depuis février 
2022,  est de nouveau affilié à la FFT.
Des flyers ont été distribués aux parents 
des enfants pendant les animations des 2 
écoles de la commune et de St-Alban afin 
de lancer une école de tennis.
Toutes ces démarches nous ont permis 
d’enregistrer, par rapport à la saison 
précédente, une progression significative 
du nombre d’adhérents (51 à ce jour y 
compris 25 enfants à l’école de tennis).
Les plus jeunes ont reçu leur première 
raquette dans le cadre de l’opération 
«Viens taper la balle avec nous» à 
l’initiative du comité Drôme-Ardèche.
Dans le cadre du sport à l’école, nous 
avons reçu sur nos courts pendant 5 
vendredis après-midi, de 14h à 16h, 2 
classes CP et CE1 de l’école Jean Moulin.
Nous souhaitons vivement que la saison 
prochaine soit dans la même dynamique.
Micheline RIZZANTE, Présidente du TC 
Ruoms.

LE COIN DES ASSOCIATIONS



LES ARCHERS DU 
TANARGUE DE RUOMS : 
Le club regroupe actuellement une 
quarantaine d’archers adultes et enfants.

Le club propose plusieurs créneaux 
d’entrainement au gymnase des Antalots.
- Mercredi de 14h00 à 16h00.
- Vendredi de 17h00 à 18h30 (débutants) 
et 18h30 à 20h00 (confirmés) 

Pour découvrir ce sport qui allie 
concentration, adresse et bonne humeur.
Voir Jean louis ou Anne aux horaires 
d’entrainement RV aux Antalots.                                                           

AMICALE CULTURELLE DU 
PAYS RUOMSOIS : 
L’Amicale Culturelle du Pays Ruomsois a 
pour but de faire connaître et promouvoir 
le Pays Ruomsois ainsi que le Département 
de l’Ardèche à travers la culture, l’histoire, 
le patrimoine en relation avec divers 
partenaires : particuliers, associations et 
services publics.
Organisation de conférences, visites de 
sites, balades-découvertes, expositions.

Tous les vendredis de 10h30 à 12h00, 
permanence ouverte à tous, au local de 
l’Amicale Cuturelle – 23 place de l’église, à 
Ruoms. Venez nous rejoindre – 
acpr.paysruomsois@outlook.fr

ANCIENS COMBATTANTS 
(U.A.C.P.R)
L’Union des Anciens Combattants du Pays 
Ruomsois (U.A.C.P.R) accueille toutes 
les générations du monde combattant, 
sans distinction d’opinion, de race ou de 
religion.
Elle rassemble les hommes et les femmes 
qui ont porté l’uniforme pour la défense 
de la France pendant les conflits ou au titre 
du service national, ainsi que les veuves 
d’A.C.
Elle a pour but de maintenir et développer 
le lien de camaraderie, d’amitié et de 
solidarité qui existe entre tous ceux qui ont 
participé à la défense la patrie.
Agir pour la défense des intérêts du 
monde combattant, perpétuer le souvenir 
des combattants morts pour la France. 
Contribuer au devoir de mémoire et à la 
formation civique des jeunes générations. 
Participer à l’esprit de défense par son 
témoignage et ses réflexions.
L’UACPR participe aux différentes 

manifestations commémoratives et 
organise des festivités voyages, etc. 

LE COIN DES ASSOCIATIONS



Peuvent adhérer à l’association, les 
anciens A.F.N, OPEX, Soldats de France 
ayant servi sous le drapeau français en 
temps de guerre ou de paix, membres 
sympathisants.

Contact : UACPR au local rue Alphonse 
Daudet, le 2ième et dernier vendredi du 
mois de 10h à 12h.

SYNDICAT DES 
TRUFFICULTEURS 
D’ARDECHE
Le syndicat des trufficulteurs d’Ardèche a 
débuté sa saison trufficole 2022-2023 le 
vendredi 25 novembre par un l’ouverture 
du marché de gros et de détail devant le 
café Arnaud, avenue de la gare.
Après de nombreuses années de mise en 
sommeil, le marché aux truffes historique 
de Ruoms a été relancé il y a quelques 
années par le syndicat. Il est désormais 
bien identifié et sa fréquentation est en 
constante croissance.
Les trufficulteurs seront heureux de 
vous accueillir lors de leurs différentes 
manifestations sur Ruoms, avenue de la 
gare:
• Marché de la truffe noire de novembre à 
fin février, tous les vendredis matin.
-La fête de la truffe noire le 18 décembre 
2022.
• Fête de la truffe de la St Valentin, le 
dimanche 12 Février 2023 avec de 
nombreuses animations et le repas à la 
truffe (à réserver début janvier) à la salle 
Rionis.
• Le marché de la truffe blanche d’été 
(tuber aestivum) à partir de fin mai à 
fin juillet 2023 (selon la saison) tous les 
vendredis matin.
• La fête de la truffe d’été, le 25 juin 2023
Pour plus d’informations, site internet: 
http:/www.truffes-ardeche. fr ,et www.
facebook.com/trufffesardeche
Martine RIFFART-VOILQUÉ, Présidente du 
syndicat des trufficulteurs d’Ardèche

LE COMITÉ DES FÊTES DE 
RUOMS  NOMMÉ « RUOMS 
ANIM » : 
«Ruoms Anim» anime le village avec son 
carnaval (18/03/23), ses vide- greniers/
dressings, son babytroc (8/10/2023) et 
son très beau marché de Noël du 18 
décembre, qui a été encore cette année 
très animé.

L’association recherche des bénévoles, 
alors, si vous êtes libres ou disponibles, ne 
serait-ce que quelques heures, n’hésitez 
pas à nous rejoindre… Vous serez les 
bienvenus !
Nous sommes composés d’un bureau de 
6 personnes et nous sommes très épaulés 
par la mairie de Ruoms.
Nous souhaitons également une plus 
grande participation des commerçants.
Dans l’attente de vous compter parmi 
nous, nous vous souhaitons une belle fin 
d’année.

La présidente, Colette VIGNE

HALTE RELAIS FRANCE 
ALZEIMER 
Les bénévoles de « Halte relais France 
Alzeimer » à Ruoms 

Une antenne France Alzeimer a été créée 
à Ruoms depuis le 7 juin 2022, grâce à la 
collaboration de la mairie de Ruoms (salle 
polyvalente sous la mairie).

L’une des actions de cette antenne se 
décline sous forme d’une halte relais, lieux 
d’acceuil pour les malades et leurs aidants.

ASSOCIATIONS



Des bénévoles formés et des 
professionnels animent des ateliers de 
mobilisations cognitives (musicothérapie, 
art-thérapie, activités physiques …).

L’accès est libre, entièrement gratuit sans 
exigence de diagnostic.

Ouverture tous les mardis de 14h à 17h.

N’hésitez pas à prendre contact avec la 
référente.  

CONTACT : 
Françoise MOUNIER - 06 03 73 29 26

« LES JARDINS PARTAGÉS 
DE RUOMS » EXISTENT 
DEPUIS UN AN DÉJÀ !
Une petite équipe de jardiniers et 
jardinières bien sympathiques échangent 
leur savoir et entretiennent un lien social 
en toute convivialité.

Des parcelles, encore disponibles, vous 
attendent pour rejoindre cette équipe bien 
productive.
Alors, si vous avez envie de déguster votre 
propre récolte….

Contact :  Association « Les jardins 
Partagés de Ruoms »
Mairie de Ruoms – BP 02
Mail :  jardinsruoms@gmail.com

CONFRÉRIE DE LA NOBLE 
ET SAVOUREUSE TRUFFE 
D’ARDÈCHE
La Confrérie de la Noble et Savoureuse 
Truffe d’Ardèche a installé son siège 
social à Ruoms en 2019. Son but est de 
valoriser la truffe d’Ardèche auprès des 
autres confréries gourmandes de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. Elle participe 
régulièrement au marché du vendredi 
matin en saison, avenue de la gare. Elle 
accompagne le Syndicat des trufficulteurs 
d’Ardèche lors des événements liés aux 
différentes fêtes de la truffe. 
La Confrérie a maintenu un 
développement dès 2020 malgré la 
situation liée au COVID et elle prépare 
son premier chapitre fixé au 8 janvier 
2023. Ce sera l’occasion de rencontrer 
les sympathisants et  les confréries amies 
qui défileront dans Ruoms en tenue et 
d’assister à l’intronisation d’adhérents.
Robert Haon.

Photo du Dauphiné Libéré (6 juillet 2022) La truffe 
d’été à l’honneur –  
Fête de la truffe d’été-juillet 2022- Membres de la 
confrérie

ASSOCIATIONS



Fonction Nom Jour Secteur

Mr Le Maire Guy CLEMENT Vendredi affaires courantes

1ère adjointe Simone MESSAOUDI Mercredi finances/personnel

2ème adjoint Thierry BESANCENOT Jeudi voirie /urbanisme

3ème adjointe Nicole ARRIGHI Lundi affaires sociales

4ème adjoint Michel COUPÉ Mardi patrimoine

Service Mail Tél

Accueil - Etat civil : mairie@ruoms.fr 04 75 39 98 20

Affaies scolaires : affairescolaire@ruoms.fr

Urbanisme : urbanisme@ruoms.fr

L'interco des gorges: info@cc-gorgesardeche.fr 04 75 37 61 13

Permanences des élus à la mairie
De 9h00 à 12h00,  uniquement sur rendez-vous

COORDONNÉES    UTILES

Imprimé sur papier recyclé

VOTRE MAIRIE
62, Rue Nationale / 07120 Ruoms
Tél : 04 75 39 98 20 - fax : 04 75 93 99 98
Mail : mairie@ruoms.fr
www.ruoms.fr

Lundi  8h15 - 12h00  14h00 - 17h00
mardi  8h15 - 12h00  14h00 - 17h00
mercredi  8h15 - 12h00  14h00 - 17h00
Jeudi  8h15 - 12h00  14h00 - 17h00
Vendredi  8h15 - 12h00  Fermé

Pour les incivilités sonores 
et tapages nocturnes 
appeler directement 
la Gendarmerie 
en composant le 

17

Accueil - Etat civil : mairie@ruoms.fr
                                   04 75 39 98 20 
Affaires scolaires : affairescolaires@ruoms.fr
Urbanisme : urbanisme@ruoms.fr

l’interco des Gorges : info@cc-gorgesardeche.fr
                                        04 75 37 61 13
Sce des eaux - SEBA : seba-eau.fr - 04 75 89 96 96
PAV - SICTOBA : contact@sictoba.fr - 04 75 39 08 99
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